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« Il faut pérenniser le projet culturel de Flagey»
Jean-François
Cats
PréSident du Conseil d'adm,
nlStr:Jhofl dl' l'ASBL FI..gHY
Jean·Franco'~ Cats est un
rè\l'~C)eufd'er1trp.prjs~~s en
meme temps qu'un fondu de
jaZl Dans son parCOllrs
p,rofe~~'onnel. C(lt t~•.pert en
chiffres, ellquele a ~;Iuche.
e'it r"'SSe pa. le Cons ••,1 de 1.1
ccncurrenCC" ou 1(' Con~eil de
surve,lIance de la (O'IlIIl,S

~lOn banldlfP flnlHlnerp et

des ,.ssurances, Regent a la
Banque NatIOnal" il ,'st
egalement adm'nlstrateur du
Fp~,t'Yal de Wallonie

•• Un changement
d'actionnaires se dessine
à Flagey et l'avenir
du bâtiment entre dans
une zone d'incertitude,
•• Jean~François Cats,
président de l'ASBL
Flagey, veut sécuriser
l'avenir avant qu'il ne
soit trop tard.

Flagey est un modèle de
réussite culturelle à
Bruxelles. Entre Piano

Days, Concours Reine Elisabeth
et Religion dans la cité, le projet a
permis de ressusciter la Maison
de la Radio. Les spectateurs
comme les hommes politiques
sont unanimes à la reconnaître,
du Nord au Sud, de gauche à
droite, en français comme en fla-
mand. Mais ses murs sont à 83 %
entre les mains de la trentaine
d'actionnaires privés de la SA
Maison de la radio Flagey, fédérés
par l'homme d'affaires gantois
Piet van Waeyenberge. Ils ont dé-
cidé de vendre leurs parts.

Selon nos informations, Bart De
Smet, le CEO du groupe d'assu-
rances belge Ageas, était dans un
premier temps intéressé par le ra-
chat. Mais le brasseur et collec-
tionneur d'art Michel Moortgat,
ainsi que le mécène Hubert Bon-

net, héritier d'une haute lignée de
l'acier wallon, auraient déposé
une offre supérieure, de l'ordre de
25 millions d'euros. L'ASBL Fla-
gey, en charge du projet culturel
de Flagey et qu'il ne faut pas
confondre avec la SAMaison de la

Radio Flagey, s'inquiète des bou-
leversements en cours et de leurs
répercussions éventuelles sur l'ex-
ploitation du bâtiment ou le mon-
tant des lovers.

Par aillë"urs, trois sociétés pu-
bliques, la Société fédérale de par-
ticipations et d'investissement
(SFPI), un holding public fédéral,
la Société régionale d'investisse-
ment de Bruxelles (SRIB) et la so-
ciété publique d'investissement
flamande Participatie maatschap-
pij Vlaanderen (PMV) détiennent
les 17% du capital restant de la SA
Maison de la Radio Flagey. Elles
pourraient, ensemble, déposer
une offre concurrente pour re-
mettre Flagey dans le giron des
pouvoirs publics. Un geste symbo-
lique fort qui serait en mesure de
garantir à long terme la pérennité
de Flagey. Jean-François Cats,
président du conseil d'administra-
tion de l'ASBL Flagey, a accepté
de nous aider à cerner les enjeux
des négociations en cours.
La décision des actionnaires de
la SA Maison de la Radio Flagey
de vendre leurs parts dans le
bâtiment vous a pris par
surprise?

Des actionnaires privés n'inves-
tis,~ent pas dans un projet pour
l'éternité. Cest normal. Mais le
timing e,st inattendu dans son
moment comme dans ses modo.-
fités, Je suis reconnaissant de ce
que les acti01maires privés de la
SA ont accompli jusqu'ici mais
je regrette qu'il n'y ait p{1$eu de
concertation avec l'ASBL Flagey
en charge du projet culturel

avant de prendre la décision de
vendre. J'aurais aimé que l'on
puisse s'assurer des intentions
des éventuels acquéreurs pour
être certain qu'ils sont en phase
avec la vision de l'ASBL et qu'ils
puissent contribuer comme
leurs prédécesseurs à sécuriser
l'avenir.
Ce changement d'actionnariat
est sans rapport avec la situa-
tion financière de Flagey?

Ab.~olument ! Nous sommes au
paifait équilibre. Le directeur
général, Gilles Ledure, est non
seulement un grand mélomane
et un cxeellent pédagogue mais,
en plus, il sait compter! Toute,g
les dettes de l:.-!SELFlagey tris-à-
vi,gde la SA Maison de la Radio
Flagey, propriétaire du bâti-
ment, ont été apurées. Nous

n'avons aucun problème de tré-
sorerie. La seule incertitude
vient des 300.000 euros de sub-
sides de la Loterie Nationale,
notre premier sponsor, dont la
recondu{";tion n'est pas garantie
d'une année à l'autre. Pour le
res1e, la programmation est un
succès. Les salles de Flagey sont
plébiscitées pm' les artistes et
lntr fréqlUntation est en hausse.
Naus accueillons même les de-
mi-finales du Concours Reine
Elisabeth. Ce n'est pas de ce côté
que viennent nos préoccupa-
tions pour l'avenir mais unique-
ment du bouleversement en

« Il nefaudrait
pas q lie Flage.lJ
devienne un
projet de
spéculation
illUllobilière »
JEAN-FRANÇOIS CATS

cours de l'actionnariat de la SA
Maison de la Radio Flagey.

Pourquoi êtes-vous inquiet, alors
que le contrat d'occupation des
lieux qui vous lie à la SA Maison
de la Radio Flagey court jusqu'en
20241
Ce contrat n'est pas un bai/loca-
tif cl{1$sique ni une emphytéose.
C'est juste un accord de mise à
disposition d'une partie du bâti-
ment. Il n'offie pas les mêmes
garanties. Avant 2007. les ac-
tionnaires de la SA Maison de la
Radio Flagey et de l'ASBL Fla-
gey étaient les mêmes. Tout était
imbriqué. Aujourd'hui, l'ASBL
et la SA sont totalement indé-
pendantes mais tous le..~détails
du contrat d'occupation n'ont
p{1$ été renégociés ni explicités.
Cela n'avait p{1$ été jugé néces-
saire. Maintenant que nous
sommes face à un changement
d'actionnariat, ilfaut une clari-

fication pour htiter d'éventuels
conflits entre l'ASBL et la SA qui
seraient préjudiciables à l'image
et aufonctionnement du projet
culturel. Le contrat actuel ne dé-
finit p{1$ précisément les en-
droits qui sont mis à notre dis-
position dans le bâtiment. J'es-
père t7"(:l1sincèrement que les
nouveau.r actionnaires auront à
cœur le même souci de pérennité

et d'intégrité du projet que leurs
prédécesseurs. Car il eo't impor-
tant au.~si pour les autres ex-
ploitants du bâtiment comme
les cafés ou les restaurants, par
exemple, de préseroer la qualité
et l'attractivité de nos activités
culturelles. Il ne faudrait pas
que Flagey devienne un projet
dl? spéculation immobilière.
Notre contrat actuel court jus-
qu'en 2024 et après, rien ne per-
met de leproroger automatique-
ment.
Concrètement, vous craignez de
voir le loyer augmenter?
Le contrat de 2024 ne nous met
pas à l'abri, or il n'y a pas de
place dans notre budget pour
une augmentation de loyer. Au
total, la Région brnrelloise, les
Communautés, la Communl!
d1xelles. nou.~ versent 2.3 mil-
lions de subsides par an, dont
u.n million est consacré a11J'
loyers et au.r charges du bâti-
ment. On ne peut rien assumer
de plus. Mais le contrat ne défi-

nit pas non plus avec certitude à
qui incombent les trat'a11J'd'en-
tretien et de rénovation. Jus-
qu'ici, c'est la SA qui les a pris à
son compte car la loi ne nous au-
torise pa.ç à solliciter des sub-
sides pour effectuer ce genre
d'investissements, du.fait même
que l'ASBL n'est p{1$locataire du
bâtiment.

Des travaux sont nécessaires il
court ou ilmoyen terme?

La dernière restauration re-
monte à 2002. Les sièges de<~dif-

férentes salles de spectacle
doivent être remplacés dans Ull

délai de 5 à 7 ans. Ilfaut comp-
ter, au minimum, 150euros par

fauteuil et il y en a environ
1.300.., Il Y a aussi du matériel
de scène à renouveler, des pein-
tures à refaire... Il faut s'at-
tendre à devoir investir entre 2
et 2,5 million.'! dans le bâtiment
à moyen terme. Et je ne parle

pas de l'orgue symphonique du
Studio 4. Celafait sens de pen-
ser un jour à le remettre en ser-
t,iee pour contribuer au rayon-
nement de Flagey et de la Bel-
gique.

Les actionnaires publics mino-
ritaires de la SA ne sont pas en
mesure de vous apporter des
garanties pour l'avenir?
Nous lell avons injbrmés de la
6ituation mais j'ignore tout de
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leurs intention.~. Je pe= sim-
plement VOUR répondre que
nous savon.ç que ni la SFPI, ni
la SRlB, ni la PMV ne sou-
haitent sortir de l'actionnariat.
Pour le reste, sont-elles prêtes à
racheter les parts du privé.
comment et à quel prix, impos-
,rible de le dire. Personnelle-
ment,je n'ai pas à m'immil?cer
dans ces nigociations. Je nai
aucune légitimité pour cela. Ce

RÉTROACTES

qui m'importe, c'e.çtde préser-
fler le projet culturel et rien
d'autre. Pour cela, ilfaut, entre
autres, qu'aucune activité pa-
raidte ne vienne perturber nos
activités. Si on devait, par
e.remple, augmenter la pollu-
tion sonore dans le bâtiment
avec une e,vtension de l'horeca,
comment voulez-flous qu'on
continue d'accueillir les
épreuves du Reine Eli/Jabeth ?

Au plan politique, vous vous
sentez soutenu?
Nous vivons depuis quatre ans
dans un climat de totale pacifi-
cation communautaire. Le
conseil d'adminil?tration n'a
plus jarrwÎ8 été perturbé par
aucune disCU/Jsionde cet ordre.
Flagey est devenu un modèle de
collaboration ent"e les dijfé-
rents niveaua' depouvoirs et [13S
communautés. Il n'y CI aucune

La saga belgo-belge
de la Maison de la Radio
Le bâtiment Flagey est l'ancienne
Maison de la Radio, construite pour
l'Institut national de radiodiffusion
(INR) entre 1935 et 1938 dans le style
art déco par l'architecte belge Joseph
Diongre. Surnommé « l'usine il sons »,
c'était au moment de son inaugura-
tion, le plus vaste paquebot de la
radio au monde. la qualité de son
acoustique lui a permis d'attirer il
Bruxelles les plus prestigieux musi-
ciens, avant d'être désaffecté en 1995.
Deux ans plus tard, un projet de sau-
vetage et de restauration est déposé,
appuyé par un groupe d'investisseurs
privés. Entre-temps, le monument a

été partiellement classé. Les efforts
conjoints de Robert Delville, Manfred
loeb et Piet van Waeyenberge vont
permettre la création de la SA Maison
de la Radio Flagey en 1998. Cette
réussite sera considérée comme une
grande première en Belgique: trente
entreprises belges s'unissent pour
restaurer le chef-d'œuvre de Joseph
Diongre du naufrage.
Mais en 2004, la situation financière
de Flagey est catastrophique. la Com-
munauté flamande offre de sauver
l'entreprise de la faillite en accordant
un subside exceptionnel de 3,5 mil-
lions sur deux ans. la proposition du
ministre de la Culture Bert Anciaux
allume une guerre communautaire.
En 2007, les ministres francophone et
flamand de la Culture, Fadila Laanan
et Bert Anciaux, trouvent enfin un

accord pour refinancer l'ASBL de
gestion de Flagey avec leurs homo-
logues bruxellois Charles Picqué et
Guy Vanhengel. La question de la
dette de 4 millions d'euros de l'ASBl il
l'égard de la SA Maison de la Radio
Flagey est réglée. La composition du
conseil d'administration de j'ASBL est
rééquilibrée. Il y aura désormais six
sièges francophones et sept flamands,
L'ancien directeur artistique de
Brul<elles capitale européenne de la
Culture, Hugo De Greef, devient le
directeur général de Flagey. Gilles
ledure lui succédera en 2011. Il réussi-
ra l'exploit d'installer une pail< com-
munautaire durable et de remplir les
salles d'un public il la fois curieux,
populaire, ouvert au partage et au
dialogue entre les cultures.

UN JOYAU DU PATRIMOINE MUSICAL

Les tuyaux oubliés de l'orgue
symphonique du Studio 4
Œuvre de Maurice Defmotte, c'est l'orgue
le plus important de Belgique. Il a joué
pour la première fois le 30 avril 1940,

avant d'être réduit au silence dans les
années 1970. Lors de la rénovation com-
plète du bâtiment, ses 8.000 tuyaux ont
été démontés et désamiantés. C'était en
2002. Depuis, ils sont stockés il Francor-
champs. Les travaux de remontage n'ont
jamais pu aboutir pour des raisons finan-
cières. Avec SéI façade imposante et ses

deux tourelles, cet instrument de 110 jeux
est pourtant considéré comme un joyau
du patrimoine musical. D'une grande
qualité acoustique et esthétique, il méri-
terait certainement un meilleur sort: une
idée de mécénat à souffler aux oreilles
des futurs nouveaux actionnaires?

COMMENTAIRE

DANIR COUVREUR

ilL'EXCEPTION
CUlTUREUE
A LA BELGE

Aagey, c'est un mix de subsides
publics et d'investissement privé.
C'est un melting-pot communau-
taire entre Flamands et franco-

phones. C'est un conseil d'adminis-
tration où siègent il la fois des
représentants des trois régions du
pays et de la commune d'Ixelles.
C'est un bâtiment propriété d'une
société anonyme, géré par une
ASBl il vocation culturelle, où
cohabitent des bureaux, des cafés,
des restaurants. des studios d'en-
registrement et des salles de
spectacles. Et pourtant, ça
marche !Flageyest rentable.
Flageyrefuse du monde. C'est un

outil irremplaçable de découverte
artistique, musicale, cinématogra-
phique. C'est un lieu de rendez·
vous chaleureull, ouvert au large
sur toutes les cultures,
Mais ce bricolage financier et
institutionnel est de nature fragile.
Leflou dans le contrat d'occupa-
tion de l'ASBLFlageypeut mettre
l'avenir du projet en péril, si per-
sonne n'y prend garde. C'est le
sens de la sortie médiatique de
Jean-FrançoisCats. Il est urgent
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connotation politique ni idéo-
logique dans la gestion de la
programmation. Notre wlIseil
d'administration ~t le rtiflet
des équilibres politiques belges
mail? on se fiche de la couleur
du chef d'orchestre quand il
joue Bach ou Mozart! •

Propos .ecuelllls par
DANIEL COUVREuR

l'lAC"V

DACV.

que les responsables politiques
s'entendent pour clarifier les
règles d'occupation du bâtiment,
sans attendre le changement
d'actionnaires.
Quel que soit le nom des futurs
acquéreurs de la SA Maison de la
Radio, il faut dès à présent antici-
per la défense des espaces et des
affectations de Ragey pour écarter
tout danger de spéculation et
préserver l'intégrité de cette
exception culturelle à la Belge.
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